
Informations personnelles

Formulaire d'inscription 
Concours Lab’Ciné 
Compétition de courts métrages 25/26
Merci de votre participation, nous avons hâte de découvrir votre court métrage !

E-Mail :Numéro de téléphone :

Nom et prénom du participant :
Date de naissance :

Nom du représentant légal si le participant est mineur : 

Adresse postale :

Réseaux sociaux (facultatif) : 

Informations sur le film

Validation et Consentement

J'accepte que mon court métrage soit diffusé à titre gracieux 
par Les Bords de Scènes et par les salles partenaires du 
Concours Lab'Ciné 2026.

Je confirme que je serai présent ou serai représenté par une 
personne ou membre de l'équipe du film lors de la projection et 
la remise des prix le samedi 24 janvier à Juvisy-sur-Orge.

Je confirme que les images, sons et musiques utilisés dans ma 
production sont bien libres de droit.

Date :

Signature :
(du participant et/ou du représentant légal)

- Durée maximale du film : 5 minutes.
- Format du film : MPEG4 ou H264.mov sur clé USB.
- Soumettez votre clé USB et le dossier d'inscription
dans un cinéma partenaire.
- Tous les genres de films sont acceptés
(documentaire, fiction, film d'animation, clip...).
- L'originalité esthétique, la qualité de l'image et du son
seront évaluées.
- Les musiques et images utilisées dans le film sont
libres de droit

CONDITIONS TECHNIQUES

/         /

Catégorie pour laquelle vous concourrez : 

Titre du film :

Genre du film (fiction, animation, documentaire, clip, autre) :

Durée totale du film (en minutes et secondes) :

Décrivez votre film en quelques mots :

Veuillez cocher les mentions ci-dessous pour 
valider votre participation. 
Toute fiche incomplète invalidera la participation.

Création libre individuelle 
ou collective

Création encadrée et 
soutenue par une école



Règlement – Concours Lab’Ciné

Le festival est ouvert à tous et toutes de 12 à 30 ans, habitant dans le département de 
l’Essonne et dans la Région Île-de-France.
Le jeu concours est gratuit.
Le Concours Lab’Ciné, compétition de courts métrages est organisé dans le cadre du 
Lab’Ciné par Les Bords de Scènes.
Le choix du style du court métrage est libre.
Le projet doit être une œuvre originale sur support vidéo, en langue française ou sous-titrée en 
français ou sans dialogue (documentaire, art vidéo, narration, fiction, expérimental et 
animation), avec générique, en couleur ou en noir et blanc.
La durée ne doit pas excéder cinq minutes, générique compris.
Date limite de réception des courts métrages : le 15 janvier 2026.
Les courts métrages sélectionnés seront projetés lors du Lab’Ciné le samedi 24 janvier 
2026 à l’Espace Jean Lurçat à Juvisy-sur-Orge.
La présence d’une personne de l’équipe du film au minimum lors de la projection et de la 
remise des prix est une condition nécessaire pour être sélectionné.
Tout participant s’engage à faire parvenir un court métrage dont il est lui-même l’auteur. Aucun 
plagiat ne sera toléré.
Du seul fait de leur participation, les candidats garantissent les organisateurs et les jurys 
contre tout recours éventuel de tiers en ce qui concerne l’originalité de l’œuvre présentée. Au 
cas où les Bords de Scènes récompenseraient l’œuvre d’un participant dont il n’est pas 
l’auteur, et si l’auteur véritable se manifestait et se retournait contre les organisateurs, ces 
derniers se réservent le droit de se retourner à leur tour contre le participant.
Tout dossier incomplet, non conforme, ou arrivé hors délai sera rejeté.
La participation est limitée à un court métrage par participant.
Deux catégories sont distinguées : les œuvres personnelles et les œuvres réalisées de manière 

encadrées (cursus universitaire, projet en lien avec une option collège/lycée, associations....). 
Deux types de prix seront remis pour chaque catégorie : le Prix du Jury et le Prix du Public. 
Le participant s’engage à accepter que son œuvre soit projetée à titre gracieux dans le cadre 
du Lab’Ciné et/ou en cas de courts métrages primés.

  Je m'engage à respecter les règles énoncées dans le règlement.

Date :

Signature du participant et/ou du représentant légal 
précédé de la mention "Lu et approuvé":




